
 

 

Dossier complet 

DOSSIER 
D’INSCRIPTION 

2015 

Fiche 
d’inscription 

Fiche Club Fiche 
positionnement 
du stagiaire 

Initiateur Entraîneur 
Fédéral  

C O M M I S S I O N  N A T I O N A L E  D E  
N A G E  A V E C  P A L M E S  

L’I.E.F.  NAP  
Technicien de base, il œuvre 
d’une façon autonome au sein 
des clubs et initie l’activité 
nage avec palmes avec un 
public de débutants, jeunes ou 
adultes, aussi bien en piscine 
qu’en milieu naturel, selon 
l’enseignement de l’Ecole 
Française de Nage avec 
Palmes (EFNAP). Il prépare et 
certifie les nageurs au 
Sauv’nage de l’ENF. 

L’initiateur est acteur de la vie 
du club et de son 
fonctionnement.  
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INITIATEUR ENTRAINEUR FEDERAL DE NAGE AVEC PALMES 2015 

1

 
 
Profession : ………………………………………………………………………………............................ 
 
 DIPLOMES (joindre les photocopies au dossier) 
 

Diplômes Assistant/Evaluateur ENF :  ENF 1 - ENF 2 - ENF 3   J’ai évalué 2 sessions ENF 

Diplômes ENF :  Sauv’nage - Pass’sport - Pass’compétition 
 
Niveau de Juge NAP
 

 

 
 
 Nageur(se) 

 

Encadrement déja réalisé 
 

 
 
Autres fonctions : ………………………..……………………..……………………………………… 
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INITIATEUR ENTRAINEUR FEDERAL DE NAGE AVEC PALMES 2015 

POSITIONNEMENT ET ALLEGEMENT DE FORMATION DU STAGIAIRE 
 
Nom : …………………………….  Prénom : ………………….. 
 
 
Fournir avec le dossier d’inscription toutes les copies des pièces permettant un allègement de 
formation dans le cadre du Brevet Fédéral d’Initiateur Entraîneur de nage avec palmes. 
 
 

Demande d’équivalence pour les possesseurs du M.A.S.C. de la FFESSM. 
 
 

Demande de dossier V.A.E. pour l’obtention de tout ou partie des U.C. IEF NAP. 
 
 

Allégement en partie de l’UC 1 - Règlement : Chronomèteur NAP FFESSM 
 
 

Allégement en partie de l’UC 2 : Anatomie et Physiologie générale : CAPEPS – Licence 
STAPS – Licence professionnelle mention Activités Aquatiques - DEUST– DES – DE - 
BEESAN – BPJEPS  – BE – MF1 et MEF1 FFESSM – Métiers du secteur médical et 
paramédical (Médecin,  anesthésiste, infirmier, kinésithérapeute…). 
 
 

Allégement en partie de l’UC 2 : Physiologie de l’entraînement et méthodologie de 
l’entraînement : CAPEPS – Licence STAPS – Licence professionnelle mention Activités 
Aquatiques – DEUST -  DES – DE - BEESAN  – BE – Moniteur des Sports de l’Armée. 
 
 

Allégement en partie de l’UC 2 : Connaissance des différents publics : CAPES - CAPEPS 
– Licence STAPS – Licence professionnelle mention Activités Aquatiques - DEUST - DES – 
DE – Licence psychologie – Licence éducation. 
 
 

Allégement de l’UC 3 : Athlète étant ou ayant été inscrit sur liste de Haut Niveau du 
Ministère des Sports en nage avec palmes Athlète, au moins une année (Elite – Senior – Jeune ou 
relève). 
 
 

Allégement UC 4 - séances de mise en situation pédagogique : CAPEPS – Licence 
STAPS – DES – DE - BEESAN – BPJEPS AAN – BE – MF1 et MEF1 FFESSM. 
 
 

Allégement RIFANAP : Les médecins et les infirmiers anesthésistes licenciés à la 
FFESSM ont par équivalence les capacités 4, 5, 6 constitutives de la compétence RIFANAP. 
Ils doivent acquérir les capacités 1, 2, 3, 7. Les titulaires du PSE1 (ou diplôme équivalent) 
délivré par la Sécurité Civile, Ministère de l'Intérieur, et licenciés à la FFESSM, ont par 
équivalence les capacités 4, 5, 6 constitutives de la compétence RIFANAP. Ils doivent acquérir 
les capacités 1, 2, 3, 7. Les titulaire de l’Unité d'Enseignement Sauvetage et Sécurité en Milieu 
Aquatique. Les titulaires du  MNS, BEESAN, BNSSA, BEPJEPS AAN, ont par équivalence les 
capacités 2 et 3 mais ils doivent acquérir les capacités 1,4,5,6,7. 
Les titulaires d’un RIFAxxx, ont par équivalence les capacités 4,5,6 et 7. 
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